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Pouvoir d'organisation des services –
Circulaire à caractère réglementaire
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mars 2025 – C+
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Circulaire illégale et congés bonifiés : l’impo... /  Cassandra Gaven-
Jolimay

RÉSUMÉ
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En prévoyant l’appli ca tion d’un « prin cipe de conser va tion » sans
limi ta tion de durée du béné fice de la déter mi na tion du centre des
inté rêts maté riels et moraux pour l’octroi de congés boni fiés aux
agents remplis sant au moins trois des critères irréversibles qu’elle
liste de façon non exhaus tive, la circu laire du ministre de la
trans for ma tion et de la fonc tion publiques et du ministre de
l’inté rieur et des outre- mer du 2 août 2023 rela tive à la mise en
œuvre des critères de déter mi na tion du centre des inté rêts maté riels
et moraux notam ment dans le cadre de l’attri bu tion des congés
boni fiés dans les trois fonc tions publiques crée une nouvelle règle de
droit ne lais sant aucune marge d’appré cia tion aux auto rités
subor don nées mais excé dant le champ de compé tence des ministres.
Cette circu laire, qui présente ainsi un carac tère régle men taire mais
illégal, n’est pas invocable.

1

Note – référence

Rappr. CE, Section, 7 février 1936, Jamart, n° 43321, p. 172.

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=331&file=1


Ajamont, 2025/2

01-01-05-03 Instruc tions et circulaires

46-01-09-05-02-03 Rembour se ment de frais de voyages
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NOTE UNIVERSITAIRE

Circulaire illégale et congés bonifiés :
l’impossible stabilisation de la notion de
centre des intérêts matériels et moraux

Cassandra Gaven-Jolimay
Doctorante contractuelle en droit public, université de Montpellier (CREAM)
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Rien ne distingue, à première vue, cette affaire des nombreux litiges
rela tifs à l’octroi de congés boni fiés. Elle conduit pour tant le tribunal
admi nis tratif de Toulouse à prononcer l’illé ga lité de la circu laire
inter mi nis té rielle du 2 août 2023 rela tive à la mise en œuvre des
critères liés au centre des inté rêts maté riels et moraux (CIMM) en
raison de son carac tère régle men taire. Dès lors, l’apport prin cipal de
cette déci sion est de préciser ce qui relève du pouvoir d’orga ni sa tion
des services selon l’arrêt Jamart 1 et ce qui, en créant une règle
nouvelle, le dépasse.

1

En l’espèce, M  X, fonc tion naire de la fonc tion publique hospi ta lière
a présenté, le 9 janvier 2022, une demande de congés boni fiés afin de
se rendre en Marti nique qui a été refusée par la direc tion du pôle des
ressources humaines du centre hospi ta lier de Toulouse. Le 17 mai
2022, M  X a exercé un recours gracieux contre ce refus qui a
égale ment été rejeté par le silence gardé de l’admi nis tra tion. La
requête formée à l’encontre de ces deux déci sions (nº 2205256)
centrée sur l’appré cia tion casuis tique du centre des inté rêts maté riels
et moraux de la requé rante en Marti nique présente un intérêt limité
– si ce n’est qu’elle confirme l’insai sis sa bi lité de la notion de CIMM 2.

2 me
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En revanche, sa deuxième requête (nº 2403088) rela tive au refus en
date du 2 avril 2024 de sa nouvelle demande de congés boni fiés
présente un intérêt réel. La requé rante se prévaut de la circu laire du
2 août 2023 ce qui conduit le tribunal à examiner son carac tère
régle men taire et à en déduire l’incom pé tence minis té rielle pour
édicter un tel acte.

Notion phare du droit de la fonc tion publique, le centre des inté rêts
maté riels et moraux permet de déter miner le ratta che ment d’un
agent public à un terri toire ultra marin condi tion nant l’octroi de
congés boni fiés ou le béné fice d’une muta tion prio ri taire. Intro duite
par un décret du 20 mars 1978 3, la notion de CIMM a été
progres si ve ment précisée par une série de circu laires dont celle du
5 novembre 1980 qui a posé le prin cipe d’une appré cia tion fondée sur
un fais ceau d’indices alter na tifs – tels que le lieu de nais sance,
domi cile des parents, loca li sa tion de biens fonciers, etc. La circu laire
du 2 août 2023 ne remet pas en cause ledit fais ceau d’indices, mais
l’enri chit en intro dui sant des « critères irré ver sibles » qui, dès lors
que trois d’entre eux sont réunis, permettent d’établir le centre des
inté rêts maté riels et moraux de l’agent et ce, sans limite de durée. Un
tel méca nisme instaure alors une présomp tion de CIMM 4 quasi
irré fra gable au béné fice de l’agent en neutra li sant le pouvoir
discré tion naire des administrations.

3

M  X a alors tenté de se préva loir de la circu laire liti gieuse en
mettant en évidence trois critères irré ver sibles pour établir son
centre d’inté rêts maté riels et moraux en Marti nique. Le tribunal
admi nis tratif de Toulouse ne s’est toute fois pas laissé convaincre : il
relève que, même si ces critères figu raient déjà dans le fais ceau
d’indices « clas sique », la circu laire a créé une caté gorie nouvelle de
critères irré ver sibles et instauré un prin cipe de conser va tion
assu rant le main tien indé fini du béné fice du CIMM. Dès lors, la
deuxième chambre du tribunal en conclut que la circu laire a établi
une règle nouvelle ce qui lui confère un carac tère régle men taire. En
ce sens, on peut regretter l’emploi maladroit du verbe préciser au
début du point 12 qui tend à mini miser la portée de cette dimen sion
créa trice, d’autant plus que le raison ne ment du juge se révèle
parti cu liè re ment succinct.
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NOTES

1  CE, section, 7 février 1936, nº 43321.

2  V. en ce sens : Matu tano, Edwin, « La diffi cile loca li sa tion de la “rési dence
habi tuelle” entre la métro pole et l’outre- mer », AJFP, nº 2, 2007, p. 60.

3  V. égale ment le décret nº 87-482 du 1  juillet 1987 relatif au congé bonifié
des fonc tion naires hospitaliers.

4  Carniama, Mathieu, « Illé ga lité de la circu laire rela tive à la loca li sa tion du
centre des inté rêts maté riels et moraux », AJDA, nº 26, 2025, p. 1336.

5  Melleray, Fabrice,« Les docu ments de portée géné rale de
l’admi nis tra tion », RFDA, nº 5, 2020, p. 801.

6  Carniama, Mathieu, art. cité.

INDEX

Cette quali fi ca tion conduit alors néces sai re ment à s’inter roger sur la
compé tence des auteurs de l’acte 5 – ici, le ministre de la
Trans for ma tion et de la Fonc tion publiques et le ministre de
l’Inté rieur et des Outre- mer. Si le Premier ministre dispose d’un
pouvoir régle men taire « général » en vertu de l’article 21 de la
Consti tu tion du 4 octobre 1958, la jurisprudence Jamart recon naît
quant à elle aux ministres un pouvoir régle men taire « minimal » en
tant que chefs de service. S’inscri vant dans un courant juris pru den tiel
plutôt restrictif du pouvoir régle men taire minis té riel, la juri dic tion
admi nis tra tive estime que les ministres ont excédé les limites de leur
compé tence en adop tant ladite circu laire, laquelle se trouve dès lors
enta chée d’illé ga lité et privée de toute invo ca bi lité. Il en résulte un
retour au statu quo ante pour les fonc tion naires concernés 6 au
détri ment de toute stabi li sa tion de la notion de CIMM.

5

Si la déci sion commentée illustre, de manière nette, les limites du
pouvoir régle men taire minis té riel, elle rappelle égale ment que la
circu laire ne saurait devenir un instru ment auto nome de
créa tion normative.

6
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Protes ta tion contre les élec tions de la prési dence et du bureau de la
chambre d’agri cul ture de la Lozère – Irré gu la rité des élec tions des
membres de la chambre ayant parti cipé au scrutin dont les résul tats
ont acquis un carac tère défi nitif – Moyen inopérant.

1

Les irré gu la rités éven tuelles ayant pu enta cher l’élec tion devenue
défi ni tive des membres de la chambre d’agri cul ture de la Lozère ne
peuvent être utile ment invo quées à l’appui de la protes ta tion dirigée
contre les opéra tions élec to rales, auxquels ces membres élus ont
parti cipé, ayant conduit à l’élec tion de la prési dente et des membres
du bureau de cet organisme.

2

Note – référence

Cf. CE, 13/10/2004, Confé dé ra tion géné rale des plan teurs et éleveurs
de La Réunion (CGPER), M. Minatchy, n° 252946, C

03 Agri cul ture et forêts - 03-01 Insti tu tions agri coles - 03-
01-01 Chambres d’agri cul ture - 03-01-01-02 Élections

28 Élec tions et réfé rendum - 28-06 Élec tions
profes sion nelles - 28-06-02 Élec tions aux
chambres d’agriculture
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Le critère d’appar te nance de plusieurs parcelles à un même ensemble
commer cial, fût- il homo gène, ne permet pas de prendre en compte la
situa tion parti cu lière de chacune des parcelles d’assise justi fiant
l’appli ca tion d’un coef fi cient de loca li sa tion modu lant à la hausse ou à
la baisse le tarif par mètres carrés au sein d’un même secteur
d’évalua tion. Dans les circons tances très parti cu lières de l’espèce, le
Tribunal a estimé que la requé rante était fondée à soutenir que c’est à
tort que, en l’absence d’examen de la situa tion parti cu lière de chaque
parcelle au sein des secteurs d’évalua tion, la modi fi ca tion du
coef fi cient de loca li sa tion de la parcelle CK 91, porté à 1,2, avait été
appli quée à la tota lité des parcelles compo santes de son ensemble
immo bi lier, dont le coef fi cient de loca li sa tion devait par consé quent
être main tenu à 1. Elle a obtenu la décharge correspondante.

1

Note – références

CE (na) 8e ch. 22-10-2021 n° 452063, SAS Imfra Immo bi lier France :
RJF 1/22 n°41, concl. R. Victor @ (C 41)
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Tribunal admi nis tratif de Nantes n° 2402150 SAS Immo bi lière
Carre four du 7 mai 2024

Tribunal admi nis tratif de Melun n  2001075 SA Gecina du 5
novembre 2020

o

19 Contri bu tions et taxes

19-03 Impo si tions locales ainsi que taxes assi mi lées
et redevances

19-03-01 Ques tions communes

19-03-01-01 Révi sion des bases d’imposition
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Dans cette affaire, le tribunal admi nis tratif (TA) de Nîmes a été saisi
par la société Carre four qui contes tait une partie de la taxe foncière à
laquelle elle était soumise au titre des années 2020, 2021, 2022 et
2023 pour un ensemble de parcelles situées sur la commune de
Beau caire (Gard), sur une partie desquelles se trouve, comme on s’en
doute, un hypermarché.

1

Cette déci sion du tribunal admi nis tratif de Nîmes n’est pas seule ment
impor tante parce qu’elle a donné gain de cause au requé rant, ni pour
son carac tère parti cu liè re ment tech nique (qui explique que ce
commen taire se limi tera à ses aspects essen tiels de manière à la
rendre compré hen sible), mais surtout parce qu’elle s’insère dans un
vaste ensemble conten tieux national auquel elle apporte une utile
préci sion, malgré l’insis tance du tribunal admi nis tratif à rappeler « les
circons tances très parti cu lières de l’espèce ». En effet, comme le
précise très utile ment le juge,

2
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« en prévoyant, par l’article 34 de la loi du 29 décembre 2010 de
finances recti fi ca tive pour 2010, de nouvelles moda lités de
déter mi na tion et de révi sion de la valeur loca tive cadas trale des
locaux profes sion nels, en vue de l’établis se ment des impo si tions
directes locales, le légis la teur a entendu fonder l’assiette des
impo si tions frap pant les propriétés bâties ayant un usage
profes sionnel, jusque- là fixée par réfé rence aux condi tions du
marché locatif au 1  janvier 1970, sur leur valeur loca tive réelle et
renforcer ainsi l’adéqua tion entre ces impo si tions et les capa cités
contri bu tives de leurs rede vables » (5  considérant).

er

e

Le légis la teur a ainsi voulu saisir l’occa sion du rempla ce ment de la
taxe profes sion nelle par la contri bu tion écono mique terri to riale pour
tout simple ment actua liser les bases d’impo si tion de locaux
profes sion nels figés en 1970. Cette reva lo ri sa tion au regard de la
valeur réelle est bien évidem ment déli cate. C’est pour quoi le
légis la teur a intro duit tout un ensemble de procé dures confiées à la
commis sion dépar te men tale des valeurs loca tives des locaux
profes sion nels, et détaillées dans le même consi dé rant, dont, et c’est
sur ce point que se noue le présent conten tieux, une modu la tion « le
cas échéant, par l’appli ca tion d’un coef fi cient de loca li sa tion. »

3

Leur appli ca tion est évidem ment source de contes ta tions. D’autant
que, pour limiter les varia tions extrêmes des valeurs loca tives, tant à
la hausse qu’à la baisse, sans les éliminer tota le ment, le légis la teur a
instauré un méca nisme dit de planchonnement 1 pour les années 2017
à 2025. Ce dispo sitif évite ces trop grandes varia tions en ne rete nant
que la moitié de l’écart entre la valeur loca tive non révisée
au 1  janvier 2017 et la valeur loca tive révisée. Ce méca nisme ayant
été figé en pratique par le fisc à l’année 2017, il a fait l’objet de recours.
Par deux déci sions du 13 novembre 2023 2, le Conseil d’État a refusé
de saisir le Conseil consti tu tionnel par voie de ques tion prio ri taire en
jugeant lui- même qu’il n’y avait pas d’atteinte aux prin cipes
consti tu tion nels d’égalité devant la loi et devant les charges
publiques, mais « une éven tuelle carence dans la mise en œuvre des
dispo si tions » (consi dé rant 18). Puis par deux déci sions en date du
3 avril 2024 3, le Conseil d’État avait réglé l’affaire initia le ment
soulevée devant le tribunal admi nis tratif de Dijon au fond en annu lant
les impo si tions pour illé ga lité car l’admi nis tra tion ne prenait pas en
compte le coef fi cient de loca li sa tion posté rieu re ment à 2017. Comme

4

er



Ajamont, 2025/2

le précise le tribunal admi nis tratif de Nîmes, la présente affaire
complète cet ensemble légis latif et juris pru den tiel en construc tion
puisque l’admi nis tra tion fiscale a elle- même par plusieurs déci sions
prises en « 2024, prononcé le dégrè ve ment [d’une partie] des
coti sa tions en litige […]. Le service a ainsi entendu tenir compte,
s’agis sant du calcul du plan chon ne ment, de la déci sion du Conseil
d’État du 3 avril 2024. Les conclu sions des requêtes sont, dans cette
mesure, deve nues sans objet » (3  consi dé rant). Notons pour achever
ce rappel du contexte que le gouver ne ment a cherché à neutra liser
les effets de la juris pru dence du Conseil d’État. En effet, comme le
rappellent maîtres Toule mont et Nikolic, on comptait

e

« au 19 juin 2024, 108 affaires conten tieuses rela tives au calcul du
plan chon ne ment, dont les enjeux finan ciers cumulés s’élevaient à 37
millions d’euros étaient en cours. Ce nombre de conten tieux aurait
en outre pu croître de manière signi fi ca tive dès lors que 3,1 millions
de locaux profes sion nels font l’objet d’un plan chon ne ment et que,
pour 2,9 millions d’entre eux, ce méca nisme donne lieu à une
augmen ta tion de leur valeur loca tive donnant un intérêt à agir à leur
proprié taire ou exploi tant » 4.

Mais le Conseil consti tu tionnel, dans sa déci sion nº 2025-1174 QPC du
28 novembre 2025, a censuré l’article 63 de la loi de finances
pour 2025.

5

Qu’apporte comme préci sion la déci sion ici commentée du tribunal
admi nis tratif de Nîmes ? Le fisc soute nait, sur la base d’un docu ment
cadas tral réunis sant l’ensemble des parcelles de la copro priété, que la
commis sion dépar te men tale des valeurs loca tives des locaux
profes sion nels avait révisé le coef fi cient de loca li sa tion de 1,20
affé rent à la parcelle CK 91 et qu’il était donc appli cable à l’ensemble
des parcelles (8  consi dé rant). La société Carre four s’éton nait que ne
soit ainsi retenue que la révi sion du coef fi cient d’une parcelle
« consti tuée d’une bande de gazon » pour l’ensemble des parcelles,
notam ment celles où sont implantés les locaux de
l’hyper marché (7  consi dé rant). Le tribunal consi dère que le
« docu ment cadas tral interne à l’admi nis tra tion fiscale n’est pas de
nature à inva lider les préci sions conte nues dans l’acte notarié »
détaillant la copro priété rassem blant les diffé rentes parcelles en
cause. Dès lors, il exige « la néces sité d’iden ti fier expli ci te ment le

6

e

e
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NOTES

1  CGI, art. 1518 A quinquies.

2  CE, nº 474735, nº 474736, S  Immo bi lière Carrefour, nº 474757, S
Leroy Merlin, concl. Ciavaldini.

3  CE, nº 474735, nº 474736, S  Immo bi lière Carrefour, concl. Ciavaldini.

4  Toule mont, Betty et Nikolic, Alek sandar, « Clari fi ca tion des moda lités de
calcul de l’atté nua tion des varia tions de valeur loca tive des locaux
profes sion nels », Dr. fisc., nº 10, 7 mars 2025, comm. 73, p. 98-99.

coef fi cient de loca li sa tion retenu pour chacune des parcelles, étant
rappelé que la déci sion d’insti tuer et a fortiori de modi fier un
coef fi cient de loca li sa tion ne constitue qu’une simple
faculté » (9  consi dé rant). Faute pour l’admi nis tra tion d’avoir procédé
de la sorte, le tribunal refuse que « la modi fi ca tion du coef fi cient de
loca li sa tion de la parcelle CK 91 [soit] appli quée à la tota lité des
parcelles compo santes de son ensemble immo bi lier, dont le
coef fi cient de loca li sa tion doit par consé quent être main tenu à
1 » (10  consi dé rant). Dès lors, il accorde à la société Carre four la
décharge correspondante.

e

e

Notons pour finir que cette déci sion prend donc place dans un
ensemble juris pru den tiel foisonnant 5, au sein duquel on peut relever
le cas, non pas inverse, mais complé men taire d’une divi sion de
parcelle commer ciale. Le Conseil d’État avait ainsi eu l’occa sion de
préciser que, dans cette situa tion, le coef fi cient de loca li sa tion
appliqué à une parcelle restait appli cable aux parcelles issues de la
divi sion de celle- ci. Le coef fi cient de loca li sa tion n’a pas à être
rées timé. L’inter ven tion de la commis sion dépar te men tale des valeurs
loca tives des locaux profes sion nels n’est pas requise. Obser vons enfin
que, cette même année 2025, le Conseil d’État 6 a donné raison au
tribunal admi nis tratif de Toulouse dans une autre affaire
d’hyper marché où le contri buable n’avait pas apporté les « préci sions
suffi santes » pour justi fier que les parcelles de parking soient réduites
« des voies de circu la tion, espaces verts, espaces d’entre po sage de
poubelles et de station ne ments destinés aux employés des surfaces
commer ciales » suppor tant un coef fi cient inférieur.

7

té té

té
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5  V. not. la chro nique de G. de La Taille, « Locaux profes sion nels : la valeur
loca tive n’attend plus le nombre des années », RJF, nº 10, 2022, p. 7-14.

6  TA de Toulouse, juge ment du 9 juillet 2024, nº 2207271, CE, 3 octobre
2025, nº 497701, Société Steph P.
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La cour juge que l'exonération d'imposition
sur les bénéfices, conditionnée au respect
du plafond d'aide de minimis prévu par un
règlement européen, s'applique aux
commissionnaires de transport

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 1ère chambre – N° 23TL00860 – Société SO Fret –
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TEXTES

Résumé
Note universitaire :

La cour juge que l’exonération d’imposition sur... /  Fabrice Bin

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Exoné ra tion d’impo si tion sur les béné fices prévue par l’article 44
quin de cies du code général des impôts condi tionnée au respect du
plafond d’aide de minimis de 100 000 euros prévu par le 2. de l’article
3 du règle ment (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 et qui
s’applique aux entre prises uniques actives dans le trans port de
marchan dises par route pour compte d’autrui – appli ca tion à un
commis sion naire de trans port : existence.

1

Le 2 de l’article 3 du règle ment n° 1407/2013 ne vise pas seule ment
les trans por teurs eux- mêmes mais l’ensemble des entre prises
uniques actives dans le trans port de marchan dises par route pour
compte d’autrui. Eu égard à l’inten tion du légis la teur euro péen, telle
qu’elle ressort du 5ème consi dé rant intro ductif de ce règle ment,
cette notion doit s’entendre comme englo bant l’ensemble des

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=389&file=1
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entre prises actives dans le secteur du trans port routier de
marchan dises. Alors même qu’un commis sion naire de trans port
routier ne dispo se rait pas d’une flotte de véhi cules et n’exécu te rait
donc pas lui- même le trans port, son acti vité s’exerce néan moins dans
le secteur du trans port routier de marchan dises pour compte
d’autrui. Si le 5ème consi dé rant intro ductif du règle ment exclut de
son champ un certain nombre de services inté grés dans lesquels la
compo sante trans port n’est qu’un élément parmi d’autres, la fina lité du
service offert par un commis sion naire de trans port, quand bien
même il s’accom pa gne rait de la réali sa tion de certaines pres ta tions
acces soires, reste l’exécu tion du trans port de marchandises.

14 Commerce, indus trie, inter ven tion écono mique de la
puis sance publique

14-05 Défense de la concurrence

14-05-04 Aides d’État

19 Contri bu tions et taxes

19-04 Impôts sur le revenu et bénéfices

19-04-01 Règles générales

19-04-01-04 Impôt sur les béné fices des sociétés et autres
personnes morales

19-04-01-04-02 Exonérations
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L’harmo ni sa tion néga tive de la fisca lité au sein de l’Union euro péenne
a pris une nouvelle dimen sion depuis une ving taine d’années avec le
déve lop pe ment de la surveillance exercée sur les dépenses fiscales
logi que ment consi dérée comme une forme de subven tion indi recte
non pas par le verse ment d’une somme mais par l’octroi d’une
réduc tion d’impôt. La présente déci sion de la cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse, sur une ques tion à notre connais sance inédite,
nous rappelle que le juge national est le juge de droit commun du
droit de l’Union.

1

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=420
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Comme le rappelle le premier consi dé rant, le plai gnant, la société
So Fret, est une entre prise d’affrè te ment et d’orga ni sa tion de
trans ports routiers de marchan dises installée à Saint- Chély-d’Apcher
(Lozère). À la suite d’une véri fi ca tion de comp ta bi lité, le fisc lui a
notifié un redres se ment d’impôt sur les sociétés au titre des
exer cices clos en 2016, 2017 et 2018, au motif qu’elle n’était pas en
droit de béné fi cier de l’exoné ra tion prévue dans les zones de
revi ta li sa tion rurale par l’article 44 quin de cies du Code général des
impôts. En effet, l’article 3, 2  du règle ment (UE) nº 1407/2013 du
18 décembre 2013 1 prévoit un plafond d’aide de 100 000 euros pour
les entre prises exer çant des acti vités de trans port de marchan dises
par route pour compte d’autrui. En l’espèce, la société avait déjà
béné ficié de réduc tion de coti sa tions sociales excé dant ce montant.
Ce qui était donc en cause était l’appli ca tion du système d’excep tions
plafon nées mis en place en matière d’aides d’État. Le droit de l’Union
prohibe les aides d’État (quelle que soit leur forme, ici celle d’une
exemp tion d’impôt) car elles sont suscep tibles de fausser la
concur rence, prin cipe cardinal du marché unique 2. Néan moins, outre
certaines aides (article 107 TFUE 2  et 3 ) soumises au contrôle de la
Commis sion, sont tolé rées les aides dites de minimis, c’est- à-dire
celles d’un faible montant, dans les limites posées par plusieurs
règle ments (nº 2023/2831, 2023/2832 et 2024/3118 actuel le ment).
Dans l’affaire So Fret, c’est donc le règle ment nº 1407/2013 qui était
appli cable aux exer cices comptables.

2

e

e e

La société n’ayant pas pu obtenir de l’admi nis tra tion fiscale qu’elle
renonce à ce rehaus se ment d’impo si tion, elle avait saisi le juge. Après
avoir vu sa demande de décharge de ces supplé ments d’impôt sur les
sociétés rejetée par le tribunal admi nis tratif de Nîmes dans sa
déci sion du 17 février 2023, la société So Fret a inter jeté appel.

3

Le problème de droit tenait ici aux condi tions d’appli ca tion de ces
excep tions euro péennes. L’argu ment prin cipal de la société tenait à
ce qu’elle n’était pas une de ces entre prises « exer çant des acti vités
de trans port ». En effet, elle se présente comme un simple

4

« commis sion naire de trans port […] qui se borne à réaliser des
tâches admi nis tra tives d’orga ni sa tion du trans port de marchan dises,
sans exécuter elle- même la pres ta tion de trans port, confiée à un
trans por teur, et qu’ainsi le plafond de 100 000 euros d’aides
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de minimis prévu par les dispo si tions préci tées du règle ment du
18 décembre 2013 ne lui est pas appli cable » (4  considérant).e

Cet argu ment était notam ment lié à la logique du plafond réduit
retenu par le règle ment euro péen dans ce domaine. Comme le
rappelle la cour,

5

« Le 5  consi dé rant intro ductif de ce règle ment précise : “Afin de
tenir compte de la taille moyenne réduite des entre prises actives
dans le trans port de marchan dises par route, il convient de
main tenir le plafond de 100 000 EUR pour les entre prises exer çant
des acti vités de trans port de marchan dises par route pour compte
d’autrui. Les services inté grés dans lesquels la compo sante trans port
n’est qu’un élément parmi d’autres, tels que les services de
démé na ge ment, les services postaux ou de cour rier ou les services
de collecte ou de trai te ment des déchets, ne doivent pas être
consi dérés comme des services de trans port. Au regard de la
surca pa cité dans le secteur du trans port de marchan dises par route
et des objec tifs de la poli tique des trans ports en ce qui concerne la
conges tion routière et le trans port de marchan dises, les aides visant
à l’acqui si tion de véhi cules de trans port de marchan dises par route
par des entre prises réali sant du trans port de marchan dises par route
pour compte d’autrui doivent être exclues du champ d’appli ca tion du
présent règle ment […]”. » (2  considérant).

ème

e

La cour d’appel n’a pas retenu l’argu ment de la société So Fret aux
termes d’une analyse litté rale qui ne fait que conforter l’esprit du
règle ment et corres pond donc parfai te ment à une démarche
clas sique d’inter pré ta tion du droit de l’Union : la méthode
téléo lo gique. En effet, dans le cas de l’espèce, la cour a fine ment
observé que

6

« au contraire d’autres textes euro péens règle men tant le domaine du
trans port routier […] le 2 de l’article 3 du règle ment nº 1407/2013 ne
vise pas seule ment les trans por teurs eux- mêmes mais l’ensemble des
entre prises uniques actives dans le trans port de marchan dises par
route pour compte d’autrui. Eu égard à l’inten tion du légis la teur
euro péen, telle qu’elle ressort du 5  consi dé rant intro ductif de ce
règle ment, cette notion doit s’entendre comme englo bant l’ensemble
des entre prises actives dans le secteur du trans port routier de
marchan dises. Alors même qu’un commis sion naire de trans port

ème
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NOTES

1  Article 3, 2  règle ment (UE) nº 1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à
l’appli ca tion des articles 107 et 108 du traité sur le fonc tion ne ment de
l’Union euro péenne aux aides de minimis.

2  L’article 107, para graphe 1, du Traité sur le fonc tion ne ment de l’Union
euro péenne (TFUE) définit l’aide d’État comme « un avan tage sélectif ».

routier ne dispo se rait pas d’une flotte de véhi cules et n’exécu te rait
donc pas lui- même le trans port, son acti vité s’exerce néan moins
dans le secteur du trans port routier de marchan dises pour compte
d’autrui. Si le 5  consi dé rant intro ductif du règle ment exclut de
son champ un certain nombre de “services inté grés dans lesquels la
compo sante trans port n’est qu’un élément parmi d’autres”, la fina lité
du service offert par un commis sion naire de trans port, quand bien
même il s’accom pa gne rait de la réali sa tion de certaines pres ta tions
acces soires, reste l’exécu tion du trans port de marchan dises, au
contraire des exemples qui y sont mentionnés » (4  considérant).

ème

e

La lettre même du règle ment exclut de distin guer les commis saires
de trans port des entre prises de trans port dont les aides de minimis
sont plafon nées à 100 000 euros. Comme la cour le relève elle- même,
c’est bien l’inten tion du légis la teur euro péen qui prévaut. Si la
tradi tion nelle inter pré ta tion téléo lo gique amène à privi lé gier l’objectif
sur le texte lui- même, ici, l’analyse litté rale conforte la recherche de
l’esprit du texte euro péen qui est appliqué.

7

À l’inverse, si la cour avait privi légié la lettre de l’article L.1411-1 du
Code fran çais des transports 3, outre un problème de hiérar chie des
normes entre le droit national et la primauté du droit de l’Union, elle
se serait tenue à une distinc tion entre les commis sion naires de
trans port et les entre prises de trans port propre ment dit. Cette
distinc tion n’aurait pas corres pondu au règle ment euro péen,
notam ment parce que cette solu tion inverse aurait assuré à cette
forme d’entre prise une forme d’avan tage concur ren tiel en lui
permet tant d’accéder à une exoné ra tion d’impôt plafonnée dans le
secteur. C’est donc en toute logique que la cour a rejeté la requête de
la société So Fret.

8

e
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3  Article L.1411-1 du Code fran çais des trans ports : « sont consi dé rées
comme commis sion naires de trans port les personnes qui orga nisent et font
exécuter, sous leur respon sa bi lité et en leur propre nom, un trans port de
marchan dises selon les modes de leur choix pour le compte d’un
commet tant ».
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La cour juge que la mention des voies et
délais de recours accessible sur l’espace
professionnel du site de l’administration
fiscale permet le déclenchement du délai de
recours

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 1ère chambre – N° 23TL02819, 23TL02911 –
Ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique – 20 février 2025 – C+

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Mention des voies et délais de recours sur l’avis d’impo si tion –
Exis tence : avis d’impo si tion accom pagné, sur l’espace profes sionnel
acces sible sur le site de l’admi nis tra tion fiscale, d’une notice
acces sible à partir d’un onglet figu rant sur la même page de
consul ta tion et expo sant les moda lités selon lesquelles pouvait être
contestée l’imposition.

1

L’avis d’impo si tion ou l’avis de mise en recou vre ment par lequel
l’admi nis tra tion porte les impo si tions à la connais sance du
contri buable doit mentionner l’exis tence et le carac tère obli ga toire, à
peine d’irre ce va bi lité d’un éven tuel recours juri dic tionnel, de la
récla ma tion prévue à l’article R. 190-1 du livre des procé dures fiscales,
ainsi que les délais de forclu sion dans lesquels le contri buable doit
présenter cette récla ma tion et, d’autre part, que le non- respect de
l’obli ga tion d’informer l’inté ressé sur les voies et les délais de recours
ou l’absence de preuve qu’une telle infor ma tion a été fournie est de
nature à faire obstacle à ce que le délai prévu par l’article R. 196-2 du
livre des procé dures fiscales lui soit oppo sable (1).

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=390&file=1
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L’avis d’impo si tion liti gieux était accom pagné, lors de sa mise à
dispo si tion sur l’espace profes sionnel, d’une notice acces sible à partir
d’un onglet figu rant sur la même page de consul ta tion. Cette notice
expose les moda lités selon lesquelles pouvait être contestée
l’impo si tion. Ces voies et délais de recours doivent donc être
regardés comme ayant été noti fiés à la société Tech nilum et lui
étaient par consé quent oppo sables (2).

3

Note – Références

Voir Conseil d’État, 27 juin 2005, Dufresnes, n° 259368 A (combi naison
des dispo si tions des articles R. 190-1 et R. 196-2 du livre des
procé dures fiscales avec celle de l’article R. 421-5 du code de l'en trée
et du séjour des étran gers et du droit d'asile)

19 Contri bu tions et taxes

19-02 Règles de procé dure conten tieuse spéciales

19-02-02 Récla ma tions au directeur

19-02-02-02 Délai



L’administration fiscale est en droit
d’opposer au contribuable les conséquences
du régime fiscal pour lequel il a clairement
opté

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 1ère chambre – N° 23TL01131 – M. et Mme A. et B.
et C. – 27 mars 2025 – C+

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

Opposabilité d’une option irrégulière pour le r... /  Arnaud de Bissy

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Option pour le régime de report d’impo si tion des plus- values
immo bi lières prévu par le IV de l’article 93 quater du code général des
impôts – absence dans l’acte de cession initial mais béné fice du
report demandé dans un acte recti fi catif et report mentionné dans
les décla ra tions fiscales – consé quences : volonté sans ambi guïté de
béné fi cier de ce report et, corré la ti ve ment, impos si bi lité de se
préva loir de ce que l’option a été irré gu liè re ment souscrite.

1

L’admi nis tra tion fiscale est en droit d’opposer au contri buable les
consé quences du régime fiscal pour lequel il a clai re ment opté, sans
que ce contri buable puisse utile ment se préva loir, ulté rieu re ment, de
ce qu’il ne remplis sait pas les condi tions auxquelles le béné fice de ce
régime est subor donné par la loi, s’il s’agis sait d’une condi tion de
forme, ce qui aurait permis à l’admi nis tra tion de le remettre en cause
dès les premiers effets de l'option.

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=391&file=1
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Conseil d’État 30 juillet 2010, M. Tasset, n° 317425, A (concer nant le carac ‐
tère oppo sable de l’option pour un report d’impo si tion en dépit des
manque ments des contri buables rela ti ve ment à leurs obli ga tions décla ra ‐
tives) ; Conseil d’État 5 novembre 2021 min. c/M. et Mme Perez n° 367371, B
(option pour le régime fiscal des sociétés de personnes oppo sable malgré
l’irré gu la rité de l’accep ta tion de cette option dès lors que la société a clai re ‐
ment mani festé son inten tion d'opter pour ce régime). Cour admi nis tra tive
d’appel de Lyon, 27 août 2019, M. de Saint Léger, n° 18LY00314 (carac tère

En l’espèce, aucune option en faveur du report d’impo si tion prévue
par le IV de l’article 93 quater du code général des impôts n’a été
portée sur l’acte authen tique du 26 septembre 2014 par lequel la
société a levé l’option d’achat de l’ensemble immo bi lier concerné, qui
constate le trans fert de propriété de ce bien du crédit- bailleur au
crédit- vendeur. Toute fois, il résulte de l’instruc tion que, par acte
notarié recti fi catif du 1  juin 2015, les asso ciés de la société ont
demandé le béné fice du report d’impo si tion de la plus- value sur le
fonde ment du IV de l’article 93 quater du code général des impôts. La
décla ra tion 2035 déposée par la société comme la décla ra tion 2042
déposée par les appe lants en 2015 ont ensuite mentionné
formel le ment une plus- value en report d’impo si tion. Le montant de
cette plus- value a été égale ment reporté sur leur décla ra tion de
revenus 2042 au titre de l’année 2017, année de la cession de ce bien.
Eu égard à l’ensemble de ces actes, les appe lants ont mani festé sans
ambi guïté leur volonté de béné fi cier du régime du report
d’impo si tion de cette plus- value prévu par les dispo si tions préci tées
du IV de l’article 93 quater du code général des impôts. Dès lors, et à
supposer même que l’admi nis tra tion eût été en droit de leur refuser
le béné fice de ce report en raison du défaut de mention de l’option
dans l’acte initial consta tant le trans fert de propriété, en
mécon nais sance de la condi tion posée par le 3 du IV de l’article 93
quater précité, et de leur noti fier, par voie de consé quence, des
supplé ments d’impo si tion au titre de l’année 2014, ils ne peuvent
utile ment se préva loir de ce que l’option sous crite serait irré gu lière
pour échapper à l’impo si tion de cette plus- value en report dont
l’admi nis tra tion a consi déré à bon droit qu’elle était impo sable au
titre de l’année 2017, au cours de laquelle la cession du bien en cause
est intervenue.
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Pour la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse, l’admi nis tra tion
fiscale peut opposer à un contri buable son option pour le report
d’impo si tion d’une plus- value profes sion nelle d’une société de
personnes ayant changé de caté gorie d’impo si tion (CGI, art. 93
quater, IV), alors même qu’elle serait irré gu lière, car ne figu rant pas
dans l’acte initial, dès lors que le contri buable a mani festé sans
ambigüité sa volonté de béné fi cier de ce régime.

Voici une déci sion au confluent du droit et de la morale :
l’admi nis tra tion peut- elle opposer au contri buable les consé quences
fiscales d’une option qu’il a prise, alors même que celle- ci serait
irré gu lière et que l’irré gu la rité qu’il pour rait invo quer lui profi te rait ?

1
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À cette ques tion, la cour admi nis tra tive de Toulouse répond par
l’affir ma tive, comme l’avait fait avant elle le Conseil d’État en 2010 1,
dans une espèce assez proche puisqu’il y était égale ment ques tion de
report d’impo si tion des plus- values profes sion nelles. En 2010, il
s’agis sait de reporter la plus- value consé cu tive à l’apport des
éléments incor po rels d’une entre prise indi vi duelle à une société (CGI,
art. 151 octies), alors que dans la présente affaire jugée en 2025, il
s’agit du report d’impo si tion des plus- values immo bi lières de
cessa tion liées à un chan ge ment de caté gorie d’impo si tion d’une
société civile immo bi lière (CGI, art. 93 quater, IV).

2

Mais soyons plus précis sur les faits, en commen çant par le contexte
juri dique. La SCI Marter est une société semi- transparente (CGI,
art. 8) qui a repris le 24 juillet 2007 un contrat de crédit- bail portant
sur un ensemble immo bi lier et qui l’a ensuite sous- loué. Les produits
de la sous- location ont été norma le ment imposés chez ses asso ciés (à
savoir, MM. K et C, asso ciés de la SCI à hauteur de 30 % chacun) au
titre des béné fices non commer ciaux (BNC) 2. Le 26 octobre 2014, la
SCI a levé l’option figu rant dans le contrat de crédit- bail et acquis
l’ensemble immo bi lier auprès du crédit- bailleur. Fisca le ment, la
caté gorie d’impo si tion s’en est trouvée modi fiée puisque, à une sous- 
location imposée au titre des BNC, a succédé une loca tion nue
imposée au titre des revenus fonciers. Ce chan ge ment de régime
fiscal, consti tutif d’une cessa tion d’acti vité, a entraîné la consta ta tion
d’une plus- value à court terme de 1 969 520 euros. Toute fois,
confor mé ment au 1 de l’article 93 quater, IV du Code général des
impôts « l’impo si tion de la plus- value consé cu tive au chan ge ment de
régime fiscal peut, sur demande expresse du contri buable, être
reportée au moment où s’opérera la trans mis sion de l’immeuble ou, le
cas échéant, la trans mis sion ou le rachat de tout ou partie des titres
de la société proprié taire de l’immeuble ou sa disso lu tion ».
Formel le ment, ce choix doit figurer dans « l’acte qui constate le
trans fert de propriété des immeubles » (CGI art. 93 quater, IV, 3).

3

En l’espèce, l’acte notarié de levée d’option ne mention nait aucune
demande de report d’impo si tion de telle sorte que MM. K et C
devaient inclure dans leurs revenus de 2014 leur quote- part de plus- 
value. Et ce n’est que le 1  juin 2015 que les susdits ont solli cité le
report d’impo si tion de la plus- value au moyen d’un acte notarié
recti fi catif, ce que voulut bien admettre l’admi nis tra tion. Ainsi, la

4
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plus- value fût bien mise en report, jusqu’à ce que l’immeuble soit
cédé, en 2017, obli geant ainsi les contri buables à inclure dans leurs
revenus de 2017 la quote- part de plus- value. On en serait resté là, si
la SCI n’avait pas fait l’objet, en 2019, d’un contrôle sur pièces ayant
débouché, notam ment, sur une recti fi ca tion de la plus- value
impo sable chez les asso ciés. Ces derniers ont contesté les sommes
qui leur étaient récla mées au motif qu’elles étaient dues au titre de
l’année 2014 (année de la cessa tion d’acti vité), année pres crite, et non
au titre de l’année 2017 (année de la cession de l’immeuble), année
non pres crite. La raison ? l’option pour le report d’impo si tion était
irré gu lière, car elle n’avait pas été formulée dans l’acte notarié de
levée de l’option d’achat, confor mé ment aux pres crip tions légales !

Nous nous permet tons un point d’excla ma tion qui n’est pas d’usage,
parce qu’il est choquant de voir des contri buables invo quer leurs
propres carences devant les juges et en tirer profit. Le juge de
première instance (TA Mont pel lier, 20 mars 2023), et la cour
admi nis tra tive d’appel (CAA Toulouse, 27 mars 2025) ne s’y sont pas
laissés prendre. La cour admi nis tra tive de Toulouse juge que

5

« M. et M  C… ont mani festé sans ambi guïté leur volonté de
béné fi cier du régime du report d’impo si tion de cette plus- value
prévue par les dispo si tions préci tées du IV de l’article 93 quater du
CGI. Dès lors, et à supposer même que l’admi nis tra tion eût été en
droit de leur refuser le béné fice de ce report en raison du défaut de
mention de l’option dans l’acte initial consta tant le trans fert de
propriété et de leur noti fier, par voie de consé quence, des
supplé ments d’impo si tion au titre de l’année 2014, M. et M  C… ne
peuvent, ainsi qu’il a été dit, utile ment se préva loir de ce que l’option
sous crite serait irré gu lière pour échapper à l’impo si tion de cette
plus- value en report dont l’admi nis tra tion a consi déré à bon droit
qu’elle était impo sable au titre de l’année 2017, durant laquelle la
société Marter a cédé le bien en cause ».

me

me

Autre ment dit, dans l’esprit des juges de la cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse, la ques tion de la régu la rité de l’option pour le
report d’impo si tion de la plus- value devient secon daire à partir du
moment où le contri buable a sans ambi guïté choisi de reporter
l’impo si tion de sa plus- value. Il ne peut ensuite, parce que cela
l’arrange, invo quer l’irré gu la rité de l’option. Si la justice nous paraît

6
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avoir été bien rendue, la déci sion sous commen taire soulève
néan moins deux ques tions majeures : celle de son fonde ment (I) et
celle de ses limites (II).

I – Le fonde ment de la décision
Une chose est sûre : la ques tion de l’impo si tion de la plus- value
profes sion nelle consé cu tive à la cessa tion d’acti vité dépen dait de
l’appli ca tion des règles du report d’impo si tion. En effet, sans le report
l’impôt était pres crit, avec le report il ne l’était pas. Restait donc à
dire si le report devait s’appli quer. Pour répondre à cette ques tion, la
cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse ne se fonde pas sur la
régu la rité du report, comme la logique juri dique le voudrait a priori,
mais sur la volonté du contri buable, non contre dite par
l’admi nis tra tion fiscale, de s’en préva loir. Dès lors, le débat se déplace
insen si ble ment du terrain juri dique vers le terrain moral.

7

La rappor teure publique, Valérie Restino, consacre pour tant quelques
lignes fort inté res santes à la vali dité, en droit, d’une option tardive.
En prin cipe, si une option exercée hors délai peut être régu la risée par
le contri buable, pour peu qu’il se trouve encore dans le délai de
récla ma tion, il en va autre ment si la loi a prévu que l’absence d’option
dans le délai qu’elle prévoit entraîne la déchéance de la faculté
d’exercer l’option ou lorsque la mise en œuvre de cette option
implique néces sai re ment qu’elle soit exercée dans un
délai déterminé 3. En l’espèce, il y avait un doute sur la faculté de
régu la ri sa tion dans la mesure où l’article 93 quater IV, 3 du Code
général des impôts précise que l’option pour le report d’impo si tion de
la plus- value doit être prise dans « l’acte qui constate le trans fert de
propriété des immeubles…  ». Or, les contri buables avaient forma lisé
leur option au moyen d’un acte notarié recti fiant plus de 7 mois après
l’acte initial. La ques tion se posait donc de savoir si cette recti fi ca tion
tardive pouvait être retenue comme ayant vala ble ment corrigé l’acte
initial. La réponse à cette ques tion est loin d’être évidente, car la
rétro ac ti vité n’est pas toujours admise 4, et le para doxe de l’espèce
tenait à ce que les contri buables plai daient pour le carac tère
irré gu lier de leur option, ce qui leur permet taient d’affirmer qu’ils
auraient dû être imposés au titre de l’année de réali sa tion de la plus- 
value, année pres crite au moment de la cession des immeubles… C’est

8
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à ce niveau que la règle de droit heurte la morale ; l’irré gu la rité
invo quée profite à ceux qui en sont à l’origine.

Visi ble ment, ni la rappor teure publique, ni la cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse ne voulaient en arriver à cette consé quence qui
serait perçue comme profon dé ment injuste. Puisqu’il y avait un doute
quant à la régu la rité de l’option, les juges de la cour admi nis tra tive
d’appel ont préféré éviter ce débat en se plaçant sur le terrain de
l’oppo sa bi lité au contri buable de sa propre déci sion d’opter pour le
report d’impo si tion des plus- values, fût- elle irré gu lière. Comment ne
pas y voir une appli ca tion de l’adage nemo auditur propriam
turpi tu dinem allegans (« nul ne peut se préva loir de sa propre
turpi tude ») qui fait préva loir la règle morale sur la règle de droit.
Pour autant, si la règle nemo auditur ne peut être élevée au rang de
prin cipe général du droit fiscal, elle se trouve néan moins en arrière- 
plan des deux prin ci pales justi fi ca tions qui peuvent être avan cées afin
de justi fier l’oppo sa bi lité d’une option irré gu lière. La première repose
sur la théorie de l’appa rence : le contri buable doit supporter les
consé quences des appa rences qu’il a lui- même créées 5. La seconde
sur la théorie des déci sions de gestion irré gu lières : l’admi nis tra tion
peut, à son choix, invo quer ou non l’irré gu la rité constatée (mais pas le
contri buable), quoi que cette théorie semble limitée aux
seules entreprises 6. Il a égale ment été invoqué une troi sième
expli ca tion : celle d’un méca nisme général d’oppo sa bi lité par les tiers
– dont serait l’admi nis tra tion – des mani fes ta tions unila té rales de
volonté des sujets de droit 7.

9

Il est diffi cile de perce voir le réel fonde ment de la déci sion de la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse. Elle illustre quoi qu’il en soit la
présence d’un certain mora lisme du droit fiscal. La construc tion de
l’arrêt va dans ce sens : la cour rappelle d’abord que « M et M  C…
ont mani festé sans ambi guïté leur volonté de béné fi cier du régime de
report d’impo si tion… », et que « Dès lors, et à supposer même que
l’admi nis tra tion eût été en droit de leur refuser le béné fice de ce
report […] M. et M  C… ne peuvent, ainsi qu’il est dit, utile ment se
préva loir de ce que l’option sous crite serait irré gu lière pour échapper
à l’impo si tion… ». La morale est omni pré sente, à la fois dans le
respect de la parole donnée et dans la bien veillance de
l’admi nis tra tion qui avait accepté qu’une option irré gu lière puisse
avoir des effets. De fait, la présente déci sion s’inscrit dans la

10
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conti nuité de l’arrêt Tasset rendu par le Conseil d’État en 2010 8, en
souli gnant toute fois ici le rôle joué par la volonté du contri buable
d’opter sans ambi guïté pour le régime du report. En 2014, le Conseil
d’État avait égale ment estimé que le carac tère tardif d’une option
pour le régime des sociétés de personnes par une SARL de famille
(CGI art. 239 bis AA) ne peut pas être invoqué par les asso ciés si la
société a clai re ment mani festé son inten tion d’opter et que la société
et les asso ciés ont sous crit les décla ra tions corres pon dant à
ce régime 9.

Si nul ne s’indi gnera du sort réservé au contri buable dans ce
contexte, le juriste, qui a besoin d’être rassuré, voudra
néces sai re ment éprouver la solu tion. À vouloir sanc tionner le
contri buable, ne protège- t-on pas fina le ment de manière exces sive
l’admi nis tra tion fiscale ?

11

II – Les limites de la décision
Une réflexion géné rale nous vient à l’esprit : peut- on s’extraire sans
limites de la loi ? Nous voulons dire : à supposer même que les parties
l’aient voulu pour l’un (le contri buable) et accepté pour l’autre
(l’admi nis tra tion), est- il juri di que ment accep table d’en arriver à
mécon naître un texte qui s’impose à tous ? Autre ment dit, le droit
d’opter était- il dispo nible en dépit de son exer cice tardif ? La cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse balaye sans doute un peu
rapi de ment cette ques tion en ne s’inté res sant pas à la régu la rité de
l’option. Elle place donc la morale au- dessus du droit et donc de la
volonté du légis la teur. La ques tion de la régu la rité de l’option était
pour tant centrale ; à défaut, elle ne pouvait produire ses effets, même
si le contri buable fautif en profite in fine. Imagine- t-on, par exemple,
une société qui n’est pas une SARL de famille opter pour le régime
des sociétés de personnes ? Non, bien sûr, parce que le droit n’est pas
dispo nible. Peut- être alors faudrait- il faire une diffé rence entre les
exigences formelles ou de délai qui sont régu la ri sables et les
condi tions de fond qui ne le sont pas. Incon tes ta ble ment, la situa tion
de l’espèce relève de la première situa tion ; l’irré gu la rité pouvait
être régularisée.

12

Une autre limite à l’oppo sa bi lité des déci sions pour tant irré gu lières,
validée celle- là par la juris pru dence, tient à ses consé quences envers
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d’autres contri buables. Repre nons le cas de l’option des SARL de
famille pour le régime des sociétés de personnes (CGI art. 239 bis AA,
préc.). La signa ture de l’ensemble des asso ciés est abso lu ment
néces saire puisque ce sont eux qui vont devenir les débi teurs de
l’impôt sur les béné fices (V. CGI Ann. III, art. 46 decies D). Le tribunal
admi nis tratif de Dijon a déjà jugé que l’option n’est pas oppo sable aux
asso ciés de la SARL de famille lorsqu’ils n’ont pas signé
la notification 10. L’admi nis tra tion soute nait en revanche que l’option
devait pouvoir être opposée à l’associé qui l’a signée (en pratique, le
gérant), mais le Conseil d’État s’y est opposé : dans la mesure où tous
les asso ciés n’ont pas signé la noti fi ca tion, l’option est irré gu lière et
elle ne peut pas leur être opposée, y compris à celui qui l’a signé 11. La
posi tion de l’admi nis tra tion s’explique par le fait qu’elle ne voulait pas
permettre à un associé d’échapper à l’impôt en invo quant
l’irré gu la rité de l’option à un moment où la société ne pour rait plus
être actionnée compte tenu du délai de reprise. Cela se comprend,
mais d’un autre côté l’oppo sa bi lité d’une telle option aurait eu pour
consé quence de traiter diffé rem ment les asso ciés selon qu’ils ont ou
non signé la noti fi ca tion de l’option.

On peut aussi être légi ti me ment inquiet du pouvoir reconnu à
l’admi nis tra tion qui peut, selon son intérêt, opposer ou non au
contri buable l’irré gu la rité de son option. Cette inquié tude est déjà
présente dans les régimes de différés d’impo si tion option nels, tels
que le report, bien que l’admi nis tra tion ne maîtrise en défi ni tive que
la date de l’impo si tion. Mais elle grandit encore lorsqu’est en jeu
l’appli ca tion d’un régime général d’impo si tion. Pour certains auteurs,
le pouvoir admi nis tratif engendre alors « une insé cu rité juri dique
objec ti ve ment exces sive » dans la mesure où il rend indé ter mi nable la
situa tion du contribuable 12. Aussi, ces mêmes auteurs attendent- ils
avec « espoir, et un peu d’impa tience, que le juge restreigne
l’appli ca tion de la juris pru dence Tasset aux régimes de différé
d’impo si tion et aux consé quences du défaut de respect de condi tions
tenant à la forme ou aux délais des options en cause. » 13

14

Le Conseil d’État n’aura pas l’obli ga tion de répondre à cette ques tion
puisque l’affaire jugée par la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse
le 27 mars 2025 concerne un différé d’impo si tion et non un régime
général d’impo si tion. S’il devait le faire, il n’est pas sûr que sa réponse
aille dans le sens souhaité, tant le mora lisme est un courant puis sant
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RÉSUMÉ
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Confor mé ment à l'ar ticle R. 14 A-2 du livre des procé dures fiscales
(LPF), la procé dure prévue à l'ar ticle L. 14 A du même livre ne peut
s'étendre sur une durée supé rieure à six mois. Ce délai commence à
courir à la date de la présen ta tion par l'or ga nisme visé par la
procé dure de l'en semble des docu ments et pièces de toute nature,
néces saires à l'éta blis se ment, d'une part, de la liste des reçus déli vrés,
de leur date et de leur montant sur toute la période contrôlée et,
d'autre part, des sommes encais sées par l'or ga nisme au titre des
reçus déli vrés. Le tribunal a étendu à cette espèce la juris pru dence
rela tive à la suspen sion de la durée de véri fi ca tion jusqu’à la remise
complète de l’ensemble des fichiers informatiques.

1

Note – références

Cf. pour des appli ca tions récentes, notam ment CAA Bordeaux du 6
novembre 2024 n°22BX02140, et CAA Paris du 26 juin 2024
n° 23PA01985

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=394&file=1
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Est- il possible de sanc tionner une asso cia tion ayant l’objectif de
collecter des denrées alimen taires pour les redis tri buer à des
orga nismes cari ta tifs, en ce qu’elle aurait permis à des dona teurs
d’obtenir un avan tage fiscal en leur déli vrant des attes ta tions ?
Autre ment dit, l’admi nis tra tion fiscale peut- elle se retourner contre
le tiers, plutôt que contre le contri buable, pour avoir indû ment
permis au contri buable l’obten tion d’un avan tage fiscal ?

Une affaire de dons
Dans la présente affaire, l’asso cia tion Vivamus, domi ci liée à Poulx
dans le Gard, est préci sé ment ce tiers dont l’objectif pour suivi est
celui de « venir en aide aux personnes en diffi cultés » en collec tant
des denrées « auprès de sociétés agroa li men taires et de maga sins de
détail » et tout en les redis tri buant à des « orga nismes cari ta tifs ».

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=393
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Bien que n’étant pas l’orga nisme cari tatif béné fi ciant lui- même
concrè te ment des dons, l’asso cia tion Vivamus a émis des reçus
fiscaux pour les dona teurs. Or, à l’issue d’un contrôle sur place
portant sur ces docu ments rela tifs à la période du 1  janvier 2017 au
31 décembre 2020, en parti cu lier les attes ta tions déli vrées à la SCA
Compa gnie des fromages et Riches monts et à la SNC Easydis, filiale
logis tique de Casino, l’asso cia tion s’est vue infliger une amende au
titre de l’article 1740 A du Code général des impôts 1 pour les
années 2018, 2019 et 2020 dont le montant s’élève à 179 605 euros.
C’est cette amende – dite poly va lente et née à la fin des
années 1990 – que l’asso cia tion a contesté devant le juge
admi nis tratif, tant d’un point de vue procé dural que substantiel.

er

Sur la forme, un contrôle réalisé
dans les délais
L’asso cia tion requé rante remet tait en cause le respect du délai de la
procé dure, soit « au plus tard six mois après la présen ta tion de
l’ensemble des docu ments et pièces » 2 en opérant un calcul temporel
entre le 7 janvier et le 16 juin 2022. Dans les faits, la première
inter ven tion de l’admi nis tra tion fiscale a effec ti ve ment eu lieu le
7 janvier 2022, mais la seconde s’est tenue le 3 mars 2022 (avec dans
l’entre- deux des échanges par voie de messa gerie), sachant qu’à la
clôture de l’instruc tion par la lettre d’infor ma tion du 16 juin 2022 une
partie des pièces deman dées, en janvier comme en mars, n’avait
toujours pas été remise. Sans diffi culté, suivant une juris pru dence
récente des cours admi nis tra tives d’appel établis sant le point de
départ du délai au moment de la connais sance par l’admi nis tra tion de
l’ensemble des pièces, le tribunal admi nis tratif de Nîmes a pu
conclure que la lettre d’infor ma tion a « bien été adressée à la
requé rante moins de 6 mois après la présen ta tion de l’ensemble des
docu ments et pièces ».
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Sur le fond, une vali da tion
logique de la sanc tion fiscale
L’asso cia tion se voit sanc tionnée pour avoir délivré des reçus fiscaux
comme si elle était un orga nisme cari tatif habi lité à le faire. Or,
comme le relève le juge admi nis tratif, l’admi nis tra tion avait
clai re ment établi, par une déci sion de rescrit en date du 28 avril 2017,
que cette asso cia tion ne pouvait juri di que ment pas émettre de tels
justi fi ca tifs au profit des dona teurs :

« les acti vités de l’asso cia tion rele vant de l’inter mé dia tion dans la
distri bu tion de denrées alimen taires s’analy saient, à supposer même
que son acti vité s’appa rente à celle d’une banque alimen taire, comme
celles d’un orga nisme collec teur et ne présen taient aucun des
carac tères exigés pour être recon nues d’intérêt général au sens des
articles 200 et 238 bis du code général des impôts ».

Quelle que soit la voca tion de l’asso cia tion, son erreur se situe dans la
pour suite d’une pratique illé gale, ce que souligne sans détour le juge
admi nis tratif en balayant dans la foulée l’argu ment selon lequel il
s’agis sait de « répondre aux demandes des dona teurs de rece voir leur
attes ta tion immé dia te ment ».

Et si la déci sion de rescrit avait
été contestée…
À relire la solu tion du tribunal admi nis tratif de Nîmes, peut- être
qu’une autre erreur – par omis sion – de l’asso cia tion méri te rait d’être
relevée lorsqu’il est mention de la « déci sion de rescrit non contestée
du 28 avril 2017 ». Il peut paraître curieux – avec le recul – que
l’asso cia tion n’ai ni tenté de saisir l’admi nis tra tion d’un second
examen, ni tenté, suite à ce préa lable, d’emprunter la voie nouvelle
ouverte par le Conseil d’État dans son arrêt de section du 2 décembre
2016 permet tant, par excep tion au prin cipe de la non- contestation,
de contester devant le juge de l’excès de pouvoir une déci sion de
rescrit « lorsque la prise de posi tion de l’admi nis tra tion, à supposer
que le contri buable s’y conforme, entraî ne rait des effets notables
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autres que fiscaux et qu’ainsi, la voie du recours de plein conten tieux
devant le juge de l’impôt ne lui permet trait pas d’obtenir un résultat
équi valent » 3. En l’espèce, l’entê te ment de l’asso cia tion n’est sans
doute pas sans lien avec l’idée que, sans déli vrance d’attes ta tion
fiscale en contre partie des dons, les dona teurs se tour ne raient vers
d’autres orga nismes. Si ces effets notables pouvaient être mesurés, la
voie du recours pour excès de pouvoir aurait éven tuel le ment pu être
envi sagée en son temps par l’asso cia tion requérante.

Sur le calcul de la sanc tion finan ‐
cière, les effets de la ques tion
prio ri taire de constitutionnalité 4

(QPC) de 2018

Le juge ment fait état de deux versions de l’article 1740 A du Code général
des impôts, condui sant à une diffé ren cia tion tempo relle, en raison d’une
déci sion QPC du Conseil consti tu tionnel du 12 octobre 2018 censu rant le
premier alinéa de cet article – sur le fonde ment de l’article 8 de la
Décla ra tion des droits de l’homme et du citoyen relatif à la
propor tion na lité des peines – tout en émet tant une réserve tran si toire
pour l’admi nis tra tion et, pour le légis la teur, une date butoir au 1  janvier
2019 pour opérer une modi fi ca tion en confor mité. Avant l’inter ven tion du
légis la teur, le cas des personnes de bonne foi n’était pas traité
diffé rem ment. En revanche, la nouvelle version de l’alinéa 1  de
l’article 1740 A a paru moins sévère dès la réserve du juge consti tu tionnel
– reprise au fond par le légis la teur – en ce qu’elle a réservé l’amende aux
« personnes qui ont sciem ment délivré des docu ments des docu ments
permet tant à un contri buable d’obtenir un avan tage fiscal indu » 5.
En pous sant l’hypo thèse un peu plus loin encore, il semble que le facteur
temporel soit un acteur à part entière tant le contenu des articles est
fluc tuant. À titre d’illus tra tion, l’article 200 du Code général des impôts,
fonde ment avec l’article 238 bis du même code de la déci sion de rescrit, et
relatif aux carac tères exigés pour qu’un orga nisme soit reconnu d’intérêt
général (et puisse ainsi émettre les attes ta tions fiscales rela tives aux
dons), a connu chaque année depuis 2001 une à trois versions ! Cela
pour rait laisser supposer un certain flot te ment… Mais ce serait oublier

er

er
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NOTES

1  Article 1740 A du Code général des impôts : sanc tions à l’égard des tiers.

2  Article R. 14-A-2 du Livre des procé dures fiscales préci sant les
condi tions d’appli ca tion de l’article L. 14 A du même code.

3  CE, 2 décembre 2016 nº 387613.

4  Ques tion prio ri taire de constitutionnalité (QPC) : Tout justi ciable peut,
depuis le 1  mars 2010, soutenir, à l’occa sion d’une instance devant une
juri dic tion admi nis tra tive comme judi ciaire, « qu’une dispo si tion
légis la tive porte atteinte aux droits et libertés que la Consti tu tion
garantit », en appli ca tion des articles 61-1 et 62 de la Constitution.

5  CC, déci sion nº 2018-739 QPC du 12 octobre 2018.
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que le fil conduc teur est de nature consti tu tion nelle : l’objectif de lutte
contre la fraude et l’évasion fiscales, rappelé en 2018, irrigue l’ensemble
des dispositifs.
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La démons tra tion par l'ad mi nis tra tion de l'exis tence d'un seul et
unique maître de l'af faire présume l'ap pré hen sion par cette
personne des revenus réputés distri bués qui ont été réin té grés
dans les résul tats de la société. L'ad mi nis tra tion est alors dispensée
de produire tout autre élément de preuve. En revanche lorsque la
maîtrise de l'af faire est partagée, la présomp tion ne joue pas.
L'ad mi nis tra tion doit alors établir qui a effec ti ve ment béné ficié des
sommes répu tées distri buées et à hauteur de quel montant

1

Toute fois, une excep tion à la règle est admise lorsque la maîtrise de
l'af faire est exercée conjoin te ment par deux personnes soumises à
impo si tion commune au titre de l'impôt sur le revenu.

2

Au cas d’espèce, si les diffé rentes consi dé ra tions évoquées par les
contri buables pour raient conduire à regarder non pas l’épouse

3

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=395&file=1
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